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Ï,e Dahoney aclhèi'e i', ].a Conraention c,les l,Iations_Unies pourance et 1'cxécr.,-tiol des sentences a.rbi ürales étrargèràs
-York du 10 Juin i95B et dont J-e tc::.be se trouve 

"î_;oirrt.

cle Ia Républiuuc .
Chef du Gouvcnicr rcnt,

01i'Doi]l',iê]ic, No74..j2,,...r 4. avri]. 1 974

lror'tant adhésion c'Lrr- .Dahoi te y à Ia conven-
'i;ion cr-es Nations -llnies pour 1a reconnais--
,.-.ra.ncc et 1'exécution clco sentences arbi-
'tral-es étrangères en date à New-York
clr-i 1O Juin 1958.

e hie Krni]iou
l-':: -r-c liiniq{?e'-r-.;.; .f-'î:r"a.i.lrcs Etrangèr'es
a,l, - (]-.rt , 1c Ljinj.r; l;:.'c : .);.j |lnavau.ia ÀrbIic e ,
, -i-'..;,f-ct ;j1:-.:'J.r,, .,.:-.:., . Lc ltintéri::,

,i 1IID

llj PiSSID-Itrî D, l,A RiPUBtrITIU!,
cTrEr IE t'.,,lTAT, CtT. ,r' DU GOIIV--3f'Ir[_]iiNT,

ÿU 1a Proclanation rlu 26 Oc-üoirt:c 1972 ;
VU l-e d.écre t no 72-279 du 26 Oc-tobre 1972 portar.'i forration d.u Gouver-

ncnent et 1cs d.écrets nocl-ifi-ca l;if s subséqueni;s ;
frJ le décret to 71-290 d.u 9 lüovembre 1972 déter,,iilan-b ]-es serrrices

rattachés à la ?résidence d-c 1ar République ei; fi-lent 1es attribu-
tions des menbres du Gouverncilent et le décrc'b no 75-17 tlu 19 Jan-
vler 1973 qui 1'a conplèté ;

VU la Convention des Nations.-Unie s pour la re c on_':ai- s ij aJlc e et J- r exécu-
tion des selrtences arbitraJ-es étrangères en cl-a-i;e à Ne:r-York d.u
10 J,,in 1958 ;

SUR ?rotriosition du }linistre cr-es Âffaires litrar45è:.es ;lE Conseil des lulinistres en-i;enc,,u I

ORDOI;II{E

Irticle ler :
la reconnaiss
en datc à New

Articl-e 2 : I,a présente ordonaance sera exécutéc c orLr_ne Loi de1'Etat.
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UN T TED NÀT]ON S-}T ATIONS UiITE S

CON]TEI{TTON POUR I,A RECONNAISS.AI{CX Nî I,'E]CDCUTION

DES SEI,IIENC,ES ARBIîRAIXS EîP.Æ{GEBJ--S

tr'ait à New-York, I.e

Nations-Unies, Recueil des

10 Juin 1958

traJ--bés, vol. 35O, p; 39t No4719(1959)

Article Preilier

. . 1o -'- ra présente convention s'applique à la recoruralssance et à trr.exé-cution des sentences arbitrales rendüès srrr fe terri-boir.e drun Etat aùtre
:T",::1:: :: *l_::::rnalssance et 1'exécutio" aeÀ-=oni;;;"; Lont aenanclées,et r-ssues de différenars entre personnes physiques ou morares. EILe siàfpiilque éga-lement aux sentences arËitrar-es qùi- ne sont pas 

"or,,"idé"éu" "orrusentences national-es d.a,s I'ntat où leui reconnaissance et leur exécutlonsont der"randées.

20 - 0n entend par (sentences arbitrales ) non seul-ement l-es senteneesrendues par des arbitres nom*cjs pour des "r" âéturrit;;;-r"i" égalernentcell-es qui sont 'rendues par des ôrgnrrcs d,arbitrago p";i;;;;" auxquelsles parties se sont soumises.

Jo - Au moment de sigïrer ou de ratifie.r 1a présente convention, dryadhérer o\r de fâire la notificatio" a;""ig;=rg" i;.È;;â"à iïâ*ti"r" r, toutStat por:rra, s,r 1a base de ra rJ.ip"o"ité, ae"tà*""--[riii Jipuquera raconvention à Ia reconnaissarice et à- r-,""i",ltioi*i;;-"".;r# 3àrrt"r""" 
""r.-dues sur Ie terrltoire drun autrc Etât cÀntractant. 11 pour-ra égalenentdéc_larer qur i1 appliquera ra conventi-on uniquement a**i clif férends issusde rapports de droit, contractuels ou. non cdntractuels, q"i'so"t consid.é-rés comne co,oerciaÉ p"" ", i"i-t:t]"t:]", v*v4p' Yq+ 'J

Artl-ctc -LI
'1o - chacr.rn des Etats contractants reconnalt ia conventicn écrite par 1a-que11e 1es parties srobligent à ";;;;;;; t ,*-r;;ï;;;;";"; 1es différendsou certains des différendÀ qui s" sor,i zi""es 

-o"-p;,;;;;";;ïté1ever 
entreelles au suj et d trui rapport he clroit aéieminé , contra.c-bue 1 ou non contrac-tuel, portant sur une [ùestlo" n;";;p;;;i" ilèi";-;;;î;;ï;"""ie d,arbi

.../...
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tra6e.

20 - On entend par:. !'eonventlon 6ô::ite!r ime clause comprouissoire
insérée dans ur contrat, ou un coutpromis, signés par 1es parties ou con-
tenus dans r:rr échange de lettres orr C,c téIégramnes.

10 - Le tribunal dtun ntat . contractant , saisi d.run Ii-bige sur une
question au sujet de 1aque1Ie 1es partics ont conclu l]Ire convention au
tens du présent article, renverra 1es parties à J-rarbi-ürage, à Ia denande
de lrune dre11es, à moins'qur il ne constate que J.adite convention est
car1uque, inopérante ou non susceptil:1e drêtre appliqudei

Artic].e III
Chacul des Etats contractants. rcconnaitra l-'autorité d.rune sentencearbitrale et accoralera 1t exéeutlon de ''cëttê sentence confomément auxrègIes de procéclure suivies dans le -lerritoire oir ra sen-tence est invoquée,aux conditions établies dans les articles suivants. 11 ne sera pas iropôsépour 1a rèconnaissance ou 1rexécutioi, des sentences arbitrales àuxqueuessrapplique ta présente convention, d.e conrlitions sensible.nent plus'rigou-

reuses, ni de frais ale justice sensibleuent plus é].evcls, que ceux quj_ sontlnposés pour Ia reconnaissance ou 1,exécutioir des sen.üeâc6s arbitràee
nationa]-es.

Ârtic].e IV
1o - Pour obtenir la reconnaissarlce et lrexécution vi_sées à lrarticleprécéclent, la.partie qui clemand e la recorrnaissance e.b lrexécution doitf ournj-r, en :eône temps que la d enrande :

. .a)-ltoriginal ilrinent authentifié cre 1a sentence ou une coFie de cetoriginal réunissant res condritions requises. pour uor, 
"o 

urrurrti"ite ;

_..._.ll-]-"I1qi"d.qg.Ia convention visée à fiarticle II, ou unc copiereunr-ssart Les conditions requises pour son authenticité.
20 - sl ladite sentence ou r-adite convention nrest. pas rédigée dansune langue officielle du pays oir 1a scntence est invocluée, Ia partie qur.denoande ra reconnalssance ei t'exéà..,iiân de la sentcnde àroâ-a'p"oâ"$"-une traductlon de ces pièces ilans cetüe langue. r,a traduction devra êtrecertlfiée par un traduôtei:r oriiàiài'loù ün rraoucte,* j""é-;; par un agentdiplonatique ou consulaire.



4rticle V

10 - Ï,4 recorrnaissance et lrcxécu.tion de la scntence ne seront rcfusées,
sr:r requê'be tl
partie fourni
]-rexécution s

e1
tà
ont

a parti-e contre laqueJ.Ie elle est invocluée, que si cette
J-rautor:ité compétcnte du pays otr Ia rccon:raissance ct
denandées Ia preuvc !

ena) que 1es parties à 1a qonventiorr visée à I'article II étaient
vertu de Ia J-oi à e1J-cs appliqable, frappées cl I ule incapacité, ou que
J-adi.te convention nrest pas valabLe en,ÿertu tle ta l-oi à- 1aquel1e 1es
parties 1-ront subortlonnée ou, à d.éfaut élrune indication à cet égard.,
vertu cle J-a loi clu pays oùr I-a sentence a été re ndue ; ori

en

.". !) que l.a partie contre 1aquelle l-a sentence est invoquée nra pas
été driroent inf,ormée de la désignation de .1r arbitre ou de .fâ procédu-re d t ar-
blÙra€ie, ou qtuil fui :a été inpossible,, pour une autrc raison, de fairè
vaJ.oLr ses moyens i ou

c ) que 1a sentence porte sr.rr llrr di
en nr entrant pas dals 1es prrévisi ons d.e
qureJ-le contient des décisions qui dr5pa
]-a- clause coropronissolre ; toutefois, squi ont, trait à des questions souraises
ciées de ce11es qui ont trait à des que
les prenières pouront êtrc reconnues e

11e
l-a

ou l-re:iécution dc la sentencc

rend non visé clans !-e conpromis
cJ-ause conproniÊ soj-re, ou

nt Ies terues du eoüplomls ou de
es dispositions de 1a Sentence
I arbitrage peuvent être disso-
ons non sourises à 1't arbltrage,
xécutées ; ou

arb itra-l-ê ' pour-
où ]-a recorrnais-

i1
sti
te

d ) que Ia constitution du -tribunaJ- arbitral ou 1a p-rocc(clure d. r arbi-tra€e nra pas été conforne à Ia convention des parties,. o". a tÈtà"t-àoconvention, qu?e11e nta pas été conforme à 1a rôi au pây= ot ril*tii"ugua eu l$eu ; ou

e) qug Ia sentence ntest pa.s, errcore devenue obl-igatolre pout les nar-tles ou a été annulée ou suspendue par une autorita 
"Ë*pÈtàÀtË"fr, ;*""*-dans lequel, ou draprès fa 16i duquèl, Ia sentenee a élé rendue.

. 20 - f,a reconnaissance et 1'exécution d,une sentcnceront aussl être refusées si J.rautoriti corlpétunt" a"- p"yssance et J.rexécution sont requises constatô ,

a) que, draprès Ia J.oi de ce pays, 1robjet du différend n' est . passusceptible dtêtrc rég1é par voie c1 t arbitrage ;ou
b) que 1a reconnaissance

traire à J--rordre public de ce

âr'ttc1e \rf

serait con-

est demand ée à 1'au-
.../,...

Si lr annuf-ation ou la suspensj-on do J.a sentence
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torité conpétente visée à 1'articlc V, paragraphe 'l ,e, J-rautorité tlevant
qui Ia sentence est invoquée peut, sj- e11e l-testi-ne approprié, sulseolr
à statuer sur It cxécution de la sen-i;cnca ; e1le peut ar.rssi, à la requête
ile Ia partie qui denrande lrexécution cle Ia sentence, oid.onner à Irautre
parti-e de fournir des stretés convenabl-cs.

Àrtic].e VII
1* - Ies dispositions de )-a présen-i;e Convention ne portent pas at-

teinte à Ia validité d.es accords nultilatéraux ou bilatérar:x conclus par
Ies Etats contractants en matière de ..reconnaissance et drexécution tle sen-
tences arbitrales et ne priveflt aucunê pârt.ie intéressée du droit qu bllepourrait avolr d.e se prévaloir druflê rsentence arbitrale de l_a nariièrd'et
tlaris Ia mesure adnises par J-a législation ou les traités du paye où Ia
sentence est lnvoquée.

20 - \e ?rotocole cle Genève de 1923 rel:atif arx clausos d.I arbitra8e
et 1a convention de Genève d.e 1927 pour lrexécution des sontences arbitra-les §trangères cesseront tle produirè reurs effets entre les Etats contrac-
tam.fs tlu jour, et d.ans la mesu.re, otr cer.rx-ci deviendront ]-iés par Ia
présenbe Convention.

Artic].e ï-fl.l
. lo - Ira.présente C

1a signature de tout nt
Etèt qui est, ou devion
tutlons spécialisées de
ternationale de Justice
tles Nations Unies.

onvention est ouverte jusqurau 51 Décerobre 1958- à
at Menbre des l{ations Unies, ainsi que de tout autre
dra par Ia suite, membre d. ru.ne ou plusieurs insti-
s Nations Unies ou partie au Statut de la Cour In-
, ou qui aura été invité par lrAsseublée générale

2o - La prôsente convcntion doi-t être ratifiée et les instrunents d.eratifica-lion tléposés auprès du secrétaire Générar de 1'organj.sation desNatlons-Unies.

Article IT

10 - Tous ].es Etats visés
sente Convention.

à J.rai'ticlc VIII peuvônt adhérer à J.a pré-

20 - f,tadhésion se fera par le dépôt drun instrtu,rent drad.hésion auprèsdu Secrétaire Généra1 de 1 'Organisatioi:. des Nations-Unies,l

Irticj.-e-..I

- 1-o.--Jgut Etat pourra, au rnoment de Ia sigrrat*re, de la ratificationou de lradhésion, décrarer que Ia 1résente coniention's igtàrra*" à 1tàn- 
--

semblé tles territoires quril repré3ente sur re p1a, in-bernational, ou

. ../ . ..
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à 1'un ou plusleurs d.'entre'eux. Cctl,e d.éclâration proèuiTa ses effets au
moment d.e 1'entrée en vigueur de la Convention pour ledit Etat'

' 20 - ?ar 1a suitc, toute extension dc cette naturc sc fera par noti-
fication adressée au Secrdtaire Généra1 de ltOrganisatlon tles Nations-
Unles et produira ses effcts- à parblr du quatre-ving'b-dixième jour qui
süivra 1a date à 1aque11e 1e Secrétaire Général tle J.rOrganisation tles
lrlations-Unies au-ra ieçu 1a notification, ou à Ia date clrentrée en vlgueur
tIé Ia Convent j-on pour- ledit Etat sl ce-i;tc dernière da.te est posté?ieurc.

Jo - En ce qui conierne les têrri-boires auxquets I.a présente Conven-
tion ne stapplique pas à Ia date de la. signature, de 1a rabificatlon ou
de 1'adhéslon, chaque Etat intéressé exax4inera l-a possihilité ile p'entlre
1es' nesures vouJ-ues pour étendre Ia Convention à ces ...'rrerritoi-res r Êous
réserve le cas échéant, lorsque des riro tifs const itutionnels lrexigeront,
de J.rassentiment des gouvernenrents de ces territoircs;

Artlcle XI

- les
urritaire s

dispositions ci-après. sr appliqueront aux Eta-bs féd.ératifs ou non

.Axt icle EI

a) En ce qui concerne 1es articles .tle 1a présente Convention qui re-
Ièvent de la compétence 1égislative du porrvoir fédéralp J.es obligations
du gouvernement fédéraL seront 1es mêmcs que ceJ'fes des Etats contractâïts
qui ne sont pas ties Elats fédéiatifs.

b) En ce qui cbncerne 1es articlcs de Ia présenbe Coilvention qui re-
lèvent de Ia compétence ]égisLativc. de. chacun des Elats ou provinces cons-
tituants, qui ne sont pas, en vertu ilu système const itutiorurel tle la
fédération, tenus de prendre des mesurcs 1égislative6, le gouvernement
fédéral portera 1e plus tôt possible, et avèc. son avis f,avôrable, lesdits
articfes à la corunaissance des autori'r;és compétentes des ntats ou provin-
ces constituants ; ,

- c9 Un Etat fédératif partie à 1a présente Conven-bio1r eommwriquera
à Ia tlenande tle tout autre Eiat con;tr9.ètant qui Iu:ir aura. éttj transnlse
p_ar f intermédiaire du secréiaire Gdnéral de 1r orgar:-isation des Nations-
Yq+gs, un exposé de la Iégislation et des pratiqués en vigue.r.rr dans J-a
féd.ération et ses unités cons t j-tue.ntes , en ce qüi corr""rné te1le ou tel_re
d'isposition de l-a convention, ind iquarri Ia mesure dans laquelLe effct aétd donné, palî une action Iégislativc au autre, à lac,,ite d'isposition.

. 1o - r,a présente convention entrcra en vigue,r re cluatre-virat-d.i-
xième jour qui suiwra la date du dépôt au troiéième j-nsirurnent cle ratlfi-cation ou d.radhésion.

.../...



20 - Pour chacun des Etats qui rê.tifieront 1â Convention ou y adhère-
ront après 1e dépôt tlu troisième -instrunent tle ratification ou dtâdhésion,
e1le entr'era en vigueur I-e quatre-vingt-dixiène Jour qui suilra Ia date
du dépôt par cet Etat de son instrument de ratification ou dradhésj.on.

6

Article XIII

4r'ticle XIV

ArticIo Xÿ

lrtlcle )lVI

' 
1 o ; îout Etat contractatt poirma d énoncer 1a présente Converirtion

par 'rioti.fication écrite adressée- arr Secrétaire. eénéiz.t de 1t'Organisation
des Nations-Unies. la d.énonclation prcndra etfét un an après 1à date où.
Ie §ecrétaire Généra1 de 1'Orga-nisation des Nations-UnieÀ aura reçu J.a
no t ificat ion.

20 - Tout Dtat qui aura fait une déclaration ou une notification
c onforrcément à ltarticle x pourra no'ti.fier urtérieurercent au secrétaire
'Général de 1'Organrsatton dès. Nations-unies que Ia coirvention cessera
tle srappliquer au _terri-toire en question un à après la date à IaqueIleIe Secrétalre Général aura reçu cct:be notificatiôn.

?o - L, présente Convention deneurera applicable aux sentences a.r-bitrales au suJet desquelles une procédure dè- reconna!,ssance ou cliexécu-tion aura été entaroée avant I'entrée en vlgueur de La dénonciatlon.

un Etat contractant ne peut se réclaner des dispositlons de ra pré-
sente conventi-on contre d.rautres Etats contractants -que dans ra nesureoù i1 est lui-nêne tenu tlrappliquer cette convention.

tre secrétaire Généra1 de lrorganisation des Nations-unies notifi.eraà tous les Etats vlsés à l'articleïIII :

les signaturcs et ratifications visées à 1!ar.bicle VIIIles ailhésions visées à I'artic]-e IX
1es déclarations et notifications visées aux articles prenier,X et )CI:
Ia date où. Ia présente Convention entrera en vigueur, en applica_tion de J-rartlc.1.e EI ;1es dénonciations et notifications visées à lrar-üicle TffI.

)
)
)

a
b
c

d)

e)

1o - f,a présente Convcntion.r. donb ,es textes -ang1ais, chinoi.6, espa_gnol, français et nrsse_ font égai";;;-; rài, "u". déposée dans r_es archivesde 1'Organisation des Nations_ü;i;;:-- --
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20 - I,e Secrétaire Général de 1rOr$anisation des l,trations-Unles
rercettra une copie certiflée conforne rr-e 1a présente convention aux Etatsvisés à 1'article VIII.


